
© 2008, Gaudet Éditeur ltée 

 
Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 
Aucune modification cette semaine. 
 

Règlements municipaux 
modifiés 
Code de construction, [R.R.Q., c. B-1.1, 
r. 0.01.01], aa. 2.09, 2.10, 3.06 qui 
introduit l’article 2.2.5.1, 5.04 qui 
introduit l’article 2-008, 8.14. 

Code de construction — Chapitre II — Gaz 
(Indexation des frais), Avis, (2008) 140 G.O. 1, 
1015; 

Code de construction — Chapitre III — 
Plomberie (Indexation des frais), Avis, (2008) 
140 G.O. 1, 1015; 

Code de construction — Chapitre V — 
Électricité (Indexation des cotisations et frais), 
Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1016; 

Code de construction — Chapitre VIII — 
Installation d'équipement pétrolier (Indexation 
des frais), Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1016. 

Code de sécurité, [R.R.Q., c. B-1.1, r. 
0.01.01.1], aa. 77, 86, 87, 95-97, 106, 
130. 

Code de sécurité — Chapitre III — Gaz 
(Indexation des droits et cotisations), Avis, 
(2008) 140 G.O. 1, 1017; 

Code de sécurité — Chapitre IV — Ascenseurs 
et autres appareils élévateurs (Indexation des 
cotisations et frais), Avis, (2008) 140 G.O. 1, 
1017; 

Code de sécurité — Chapitre V — Remontées 

mécaniques (Indexation des cotisations), Avis, 
(2008) 140 G.O. 1, 1018; 

Code de sécurité — Chapitre VI — Installation 
d'équipement pétrolier (Indexation des droits), 
Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1018. 

Règlement sur les frais exigibles des 
propriétaires de remontées mécaniques 
et de jeux mécaniques, [R.R.Q., c. 
B-1.1, r. 0.02]. 

Indexation des frais, Avis, (2008) 140 G.O. 1, 
1020. 

Règlement sur la qualification 
professionnelle des entrepreneurs et des 
constructeurs-propriétaires, [R.R.Q., c. 
B-1.1, r. 1.01], a. 53. 

Indexation des droits et frais, Avis, (2008) 140 
G.O. 1, 1019. 

Règlement sur les périodes d'admission 
dans les établissements commerciaux, 
[R.R.Q., c. H-2.1, D. 1140-2008 du 
10-12-08, (2008) 140 G.O. 2, 6395A], 
nouveau. 

Règlement sur les droits exigibles pour 
l'enregistrement ou le renouvellement 
des attestations aux fins du crédit 
d'impôt pour le design, [R.R.Q., c. 
M-30.01, r. 0.2], a. 1. 

Avis d'indexation, Avis, (2008) 140 G.O. 1, 
1019. 

 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, fascicule n° 50 du 10 
décembre 2008 
Rien à signaler dans ce fascicule. 
 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, fascicule n° 50A du 12 
décembre 2008 
Rien à signaler dans ce fascicule. 
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Gazette officielle du Québec, 
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MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, 
INNOVATION ET EXPORTATION 

HEURES D’AFFAIRES 

CENTRE-VILLE DE MONTRÉAL 
(Avis d’autorisation). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1029. 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-
FAUSTIN– LAC-CARRÉ (Avis 
d’autorisation). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1030. 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-
PORT-JOLI (Avis d’autorisation) 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1030. 
 


